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PROCES -VERBAL 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
DU MARDI 20 DECEMBRE 2022 

 
Le 20 décembre 2022 à 18h30 
le conseil communautaire de la communauté de communes « Marches du Velay - Rochebaron» 
légalement convoqué le 14 décembre 2022, s’est réuni au siège communautaire sous la Présidence 
de Monsieur Xavier DELPY, Président. 

 
ETAIENT PRESENTS : 
DELPY Xavier, Président (avec pouvoir de GESSEN Jeanine) 
LYONNET Jean-Paul (avec pouvoir de DEFOUR Anne) – FREYSSENET Dominique – RIFFARD Patrick 
(arrivé à partir de la délibération n°CCMVR22-12-20-03)– MONCHER Jean-Pierre – TREVEYS Marc – 
MONTAGNON Jean-Philippe – Vice-Présidents, 
LIOTHIER Claudine – REY-MANIFICAT Dominique – PONCET André (avec pouvoir de COLLANGE 
Christian) – BRUN Pierre - Conseillers délégués, 
ARNAUD Sandrine – BLANGARIN Catherine – BONNEFOY Christian – BORY René – BOURGIN-BAREL 
Paul –  BRAYE Yves – CHAUSSINAND Sandrine (arrivée à 18h50 à partir de la délibération N° CCMVR22-
12-20-06 – pouvoir donné à MICHEL-DELEAGE Christelle) - CONVERS Jean-François – DECROIX Vincent 
– DI VINCENZO Caroline (avec pouvoir de PETIT Eric) – DUPLAIN Jocelyne – FAVIER Christianne – 
GAMEIRO Isabelle – GERPHAGNON Antoine – GIRAUDON Jean-Pierre – GUILLOT Françoise – JAMON 
Luc – LAMBERT Céline – MAISONNEUVE Denise - MANGIARACINA Annie – MICHEL-DELEAGE Christelle 
(avec pouvoir de CHAUSSINAND Sandrine jusqu’à son arrivée) – PETIOT Christine – PICHON  Cécile – 
ROUCHOUSE Didier – SABOT Nicolas -  Alain SAEZ (avec pouvoir de JOLIVET Guy) conseillers 
communautaires titulaires, formant la majorité des conseillers communautaires. 
 
ETAIENT ABSENTS EXCUSES LES CONSEILLERS CI-APRES :  
COLLANGE Christian (pouvoir à PONCET André), DEFOUR Anne (pouvoir donné à LYONNET Jean-Paul) 
- GESSEN Jeanine (pouvoir donné à DELPY Xavier) – JOLIVET Guy (pouvoir donné à SAEZ Alain) – PAULET 
Karine – PETIT Eric (pouvoir donné à DI VINCENZO Caroline) 
ETAIENT ABSENTS :  BRUN Adeline – ETEOCLE Pierre. 
 
Mme Claudine LIOTHIER est élue secrétaire de séance. 

 
La réunion débute à 18h30. Le Président Xavier DELPY procède à l’appel des présents. Il demande si 
des observations sont à formuler sur le procès-verbal de la réunion du Conseil Communautaire 
précédent du 29 novembre 2022. Aucune remarque n’étant faite, il est approuvé à l’unanimité et sera 
publié sur le site Internet de la Communauté de Communes : 
https://www.marchesduvelayrochebaron.fr/ 
 

 
 
 
 
 
 

https://www.marchesduvelayrochebaron.fr/
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ADMINISTRATION GENERALE  
 
1- DELIBERATION N° CCMVR22-12-20-01 

OBJET : Clos de Lorette :  Retrait de la parcelle H2562 – St Pal de Chalencon du 
bail à Construction  
Rapporteur : Le Président, Xavier Delpy 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
Vu le bail à construction signé le 28 décembre 2006 entre la Communauté de Communes de 
Rochebaron à Chalencon (devenue la Communauté de Communes Marches du Velay Rochebaron suite 
à fusion en 2017) ;  
 
Vu l’avis favorable du Bureau en date du 13 décembre 2022 
 
La Communauté de Communes Rochebaron à Chalencon a signé en 2006 avec le Diocèse du Puy en 
Velay un bail à construction pour un tènement sis à St Pal de Chalencon ainsi cadastré H50 ; H51 ; H 
52 ; H 2652 ; H2777 sur lequel est édifié notamment le bâtiment du Clos de Lorette. 
 
La Commune de St Pal de Chalencon a sollicité la Communauté de Communes afin d’acquérir la parcelle 
cadastrée section H 2652 de 221m² ; incluse dans le bail en construction, afin d’aménager un chemin 
piétonnier facilitant l’accès des habitants du lotissement le Guéret de vente au centre bourg. 
 
Pour ce faire, la procédure administrative est la suivante :  

- 1ère étape : la Communauté de Communes devra prendre une délibération pour : 
o Acter le retrait de cette parcelle du bail,  
o Accepter la signature d’un avenant au bail à construction (le Conseil d’administration 

du diocèse devra aussi délibérer dans ce sens) 
- 2ème étape : un avenant au bail sera rédigé et enregistré (acte administratif) par le Me Latour. 

> la parcelle sera officiellement sortie du bail à construction et redeviendra pleine propriété 
du diocèse 

- 3ème étape : la commune de St Pal de Chalencon devra délibérer pour accepter d’acheter au 
diocèse ledit parcelle (section N° parcelle/superficie) au prix qu’elle aura convenu avec 
l’évêché (ce dernier devra aussi produire une délibération concordante de son conseil 
d’administration). 

 
Le conseil communautaire,  
Après avoir délibéré, après vote à main levée, à l’unanimité,  

• APPROUVE la cession de la parcelle cadastrée H2652 située le Bourg 43500 St Pal de 
Chalencon à la Commune de Chalencon pour l’aménagement d’un chemin piétonnier ; 

• ACTE le retrait de la parcelle H2652 au bail à construction liant l’association diocésaine 
et la communauté de Communes Marches du Velay Rochebaron (sous réserve de la 
validation par le diocèse) ;  

• ACCEPTE l’établissement et la signature d’un avenant au bail à construction, avenant qui 
sera rédigé et enregistré par le Notaire et de DIRE que les frais liés à cet acte seront à la 
charge de la commune de St Pal de Chalencon (convention CCMVR-Commune à prévoir) 

• AUTORISE le Président de la Communauté de Communes à signer tout document relatif 
à cette décision dont l’avenant au bail à construction. 
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FINANCES-PROSPECTIVE  
Rapporteur : Le Conseiller délégué, rapporteur commission Finances Pierre BRUN 

 
2- DELIBERATION N° CCMVR22-12-20-02 

OBJET : Adoption du Règlement Budgétaire et Financier (passage en M57) 
 
Vu la loi organique relative aux lois de finances du 1er août 2001,  
Vu la loi portant Nouvelle organisation territoriale de la République, dite loi NOTRe du 7 août 2015,  
Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses article L2321-3 et R2321-3,  
Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique 
et des instructions budgétaires et comptables applicables aux collectivités,  
Vu la délibération CCMVR22-09-27-14 du 27 septembre 2022 approuvant le passage à la M57,  
Vu le projet de règlement en annexe,  
Considérant l'avis favorable du bureau communautaire du 13 décembre 2022, 
 
EXPOSE  
Engagée dans une démarche durable de modernisation de ses processus comptables et des documents 
budgétaires réglementaires de la collectivité, la Communauté de Communes Marches du Velay 
Rochebaron a choisi d’adopter la nomenclature M57 par anticipation, au 1er janvier 2023. 
 
Dès lors, il en découle les impératifs suivants :  
• l’adoption préalable de la norme budgétaire et comptable M57 (en lieu et place de la M14), adoptée 
lors du Conseil Communautaire du 27 septembre 2022,  
• la révision des méthodes d’amortissement comptables, adoptée lors du Conseil Communautaire du 
20 décembre 2022,  
• l’adoption d’un règlement budgétaire et financier (RBF) fixant le cadre et les principales règles de 
gestion applicables à la collectivité pour la préparation et l’exécution du budget, à l’occasion du Conseil 
Communautaire du 20 décembre 2022.  
 
Le règlement budgétaire financier de la CCMVR formalise et précise les principales règles de gestion 
financière qui résultent du Code général des collectivités territoriales (CGCT), de la loi organique 
relative aux lois des finances du 1er août 2001 et du décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à 
la gestion budgétaire et comptable publique et des instructions budgétaires et comptables applicables 
aux collectivités.  
 
Il définit également des règles internes de gestion propres à la CCMVR dans le respect des textes ci-
dessus énoncés et conformément à l’organisation de ses services. Il rassemble et harmonise des règles 
jusque-là implicites ou disséminées dans diverses délibérations et notes internes. Il s’impose à 
l’ensemble des pôles, et services gestionnaires de crédits, et renforce la cohérence et l’harmonisation 
des procédures budgétaires en vue de garantir la permanence des méthodes et des processus internes. 
Il vise également à vulgariser le budget et la comptabilité, afin de les rendre accessibles aux élus et aux 
agents non spécialistes, tout en contribuant à développer une culture de gestion partagée.  
 
Le présent règlement budgétaire financier évoluera et sera complété en fonction des modifications 
législatives et réglementaires ainsi que des nécessaires adaptations des règles de gestion.  
 
Le conseil communautaire,  
Après avoir délibéré, après vote à main levée, à l’unanimité,  

• APPROUVE le Règlement Budgétaire et Financier de la communauté de communes Marches 
du Velay Rochebaron présenté en annexe et applicable au 1er janvier 2023. 

• AUTORISE le Président à signer tous documents relatifs à ce règlement ou avenants au présent 
règlement. 

Arrivée de RIFFARD Patrick. 
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3- DELIBERATION N° CCMVR22-12-20-03 

OBJET : Fixation du mode de gestion des amortissements et immobilisations à 
compter du 01/01/2023 (passage en M57) 
 
VU l’article L2321-2-27 et l’article article R2321-1 du code général des collectivités territoriales (CGCT) 
VU la loi du 7 aout 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République (NOTRe) créant 
l’instruction comptable M57 ;  
VU la délibération n°2013-10-09 du 1er octobre 2013 portant sur les amortissements au budget 
bâtiments locatifs ;  
VU la délibération n°2014-12-4 du 17 décembre 2014 portant sur les amortissements du centre 
aquatique l’Ozen ; 
VU  la délibération du Conseil Communautaire N° 17-01-10-20 du 10 janvier 2017 portant sur les 
amortissements des Fonds de Concours ; 
VU  la délibération du Conseil Communautaire N° CCMVR18-09-25-32 du 25 septembre 2018 portant 
sur les amortissements au budget principal  ; 
VU la délibération du Conseil Communautaire N° CCMVR18-09-25-33 du 25 septembre 2018 portant 
sur les amortissements au budget gites touristiques ; 
VU  la délibération du Conseil Communautaire N° CCMVR19-09-24-27 du 24 septembre 2019 portant 
sur les amortissements des subventions d’équipement aux personnes de droit privé ; 
VU l’avis favorable de la Commission Finances en date du 12 septembre 2022 
VU l’avis favorable du Bureau en date du 13 décembre 2022 
 
Contexte 
La mise en place de la nomenclature budgétaire et comptable M57 au 1er janvier 2023 implique de 

fixer le mode de gestion des amortissements des immobilisations. En effet, conformément aux 

dispositions de l'article L2321-2-27 du code général des collectivités territoriales (CGCT), pour les 

communes dont la population est égale ou supérieure à 3 500 habitants, l'amortissement des 

immobilisations corporelles et incorporelles est considéré comme une dépense obligatoire à 

enregistrer dans le budget de la collectivité. Pour rappel, sont considérés comme des immobilisations 

tous les biens destinés à rester durablement et sous la même forme dans le patrimoine de la 

collectivité, leur valeur reflétant la richesse de son patrimoine. Les immobilisations sont imputées en 

section d'investissement et enregistrées sur les comptes de la classe 2 selon les règles suivantes : 

o Les immobilisations incorporelles en subdivision du compte 20 ; 
o Les immobilisations corporelles en subdivision des comptes 21, 22 (hors 229), 23 et 24 ; 
o Les immobilisations financières en subdivision des comptes 26 et 27. 

 

L'amortissement est une technique comptable qui permet chaque année de faire constater 

forfaitairement la dépréciation des biens et de dégager une ressource destinée à les renouveler. Ce 

procédé permet de faire figurer à l'actif du bilan la valeur réelle des immobilisations et d'étaler dans le 

temps la charge consécutive à leur remplacement. 

Par ailleurs, les durées d'amortissement sont fixées librement par l'assemblée délibérante pour chaque 

catégorie de biens, sauf exceptions, conformément à l'article R2321-1 du CGCT. 

 
Principe 
Dans le cadre de la mise en place de la M57, il est proposé de préciser les durées applicables aux 
nouveaux articles issus de cette nomenclature pour l’ensemble des budgets concernés par la M57. Les 
dispositions des délibérations 2014-12-4 et 2013-10-09 visées demeurent inchangées. Toutes les 
autres dispositions issues des délibérations visées concernant les amortissements seront caduques à 
compter du 1er janvier 2023. 
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Enfin, la nomenclature M57 pose le principe de l'amortissement d'une immobilisation au prorata-

temporis. Cette disposition nécessite un changement de méthode comptable, la CCMVR calculant en 

M14 les dotations aux amortissements en année pleine, avec un début des amortissements au 1er 

janvier N + 1. L'amortissement prorata temporis est pour sa part calculé pour chaque catégorie 

d'immobilisation, au prorata du temps prévisible d'utilisation. L'amortissement commence ainsi au 

premier jour du mois suivant la date effective d'entrée du bien dans le patrimoine de la collectivité. 

Ce changement de méthode comptable s'appliquerait de manière progressive et ne concernerait que 

les nouveaux flux réalisés à compter du 1er janvier 2023, sans retraitement des exercices clôturés. 

Ainsi, les plans d'amortissement qui ont été commencés suivant la nomenclature M14 se poursuivront 

jusqu'à l'amortissement complet selon les modalités définies à l'origine. 

Biens et subventions de faible valeur 

En outre, dans la logique d'une approche par les enjeux, une entité peut justifier la mise en place d'un 

aménagement de la règle du prorata-temporis pour les nouvelles immobilisations mises en service, 

notamment pour des catégories d'immobilisations faisant l'objet d'un suivi globalisé à l'inventaire 

(biens acquis par lot, petit matériel ou outillage, fonds documentaires, biens de faible valeur...). 

Dans ce cadre, il est proposé d'appliquer par principe la règle du prorata temporis et dans la logique 

d'une approche par enjeux, d'aménager cette règle pour d'une part, les subventions d'équipement 

versées, d'autre part, les biens de faible valeur c'est-à-dire ceux dont le coût unitaire est inférieur au 

seuil de 1 500 € TTC et qui font l'objet d'un suivi globalisé (un numéro d'inventaire annuel par catégorie 

de bien de faible valeur). Il est proposé que ces biens de faibles valeurs soient amortis en une annuité 

au cours de l'exercice suivant leur acquisition. 

 
Les durées d’amortissement proposées sont les suivantes :  

Durées d'amortissement pour les biens acquis après le 01/01/2023 

Imputation 
IMMOBILISATIONS 

imputation M57 
Type de matériel (à titre indicatif) 

Durée  
d'amortissement 

DEROGATION A LA REGLE 
D’AMORTISSEMENT AU PRORATA 

TEMPORIS 

Biens et subventions d’équipement 
versée dont la valeur est inférieure 

à 1500€ TTC 
1 

IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 

202 

Frais d'études, 
d'élaboration, de 

modifications et de 
révisions des documents 

d'urbanisme 

Frais d'études, d'élaboration, de 
modifications et de révisions des 

documents d'urbanisme 
5 

2031 Frais d'études Frais d'études 5 

2033 Frais d'insertion Frais d'insertion 5 

204xxxx1 
Subventions 

d'équipement versées 
Subventions d'équipement versées-
Biens mobiliers, matériel et études 

5 

204xxxx2 
Subventions 

d'équipement versées 
Subventions d'équipement versées- 

Bâtiments et installation 
30 

204xxxx3 
Subventions 

d'équipement versées 

Subventions d'équipement versées-
Projets d'infrastructures d'intérêt 

national 
40 

2046 
Attributions de 
compensation 

d’investissement 

Attributions de compensation 
d’investissement 

30 
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2051 
Concessions et droits 

similaires 

Concessions et droits similaires, 
brevets, licences, marques, 
procédés, droits et valeurs 

similaires, logiciels applicatifs, 
progiciels 

2 

2088 
Autres immobilisations 

incorporelles 
Autres immobilisations 

incorporelles 
2 

IMMOBILISATIONS CORPORELLES 

2121 Plantations Plantations 20 

21321 immeubles de rapport immeubles productifs de revenus 50 

212x / 
213x / 
214x 

Agencements et 
aménagements de 
terrains, constructions 

Terrassements, préparations de 
terrains, aménagements, 

constructions de bâtiments 
15 

2151 Réseaux de voirie 
Construction et réfections de 

voiries 
10 

2152 Installations de voirie Signalétique et mobilier urbain 10 

21568 
Autres matériel et 

outillage d'incendie et de 
défense civile 

Autres matériel et outillage 
d'incendie et de défense civile 

10 

215731 Matériel roulant 
Voitures, matériel roulant utilitaire 

ou technique 
8 

215738 
Autres matériel 

technique 
Autres matériel technique 5 

2158 
Autres Installations, 
matériel et outillage 

techniques 

Matériels techniques : meuleuse, 
machine à découper l'aluminium, 
groupe hydraulique, matériels de 
reprographie, petites tondeuses, 
débroussailleuse, tronçonneuses, 

tondeuse hélicoïdale, 
pulvérisateur, semoir, souffleurs à 
feuilles, broyeurs, cisailles à haies, 

pompes électriques, groupes 
électrogènes, aspirateurs à feuilles, 

pompes thermiques, pompes à 
engrais, motoculteurs, bacs et 

colonnes de collecte 

6 

2181 
Installations générales, 

agencements et  
aménagements divers 

Installations générales, 
agencements et aménagements 

divers 
10 

21828 
Autres Matériels de 

transport 

Tous véhicules de plus de 3,5 
tonnes, mini camion, remorque, 
tracteur compact, véhicules de 
transport, triporteurs, camions, 
tombereaux à moteur, bennes, 

motos, vélos 

6 

21838 
Autres matériel 

informatique 

Matériel informatique : 
Imprimantes, ordinateurs, claviers, 

serveurs, écrans, machines à 
calculer, télécopieur, machine à 

signer, machine à coller, 
photocopieur, balance 

électronique 

3 

21848 
Autres matériels de 
bureau et mobiliers 

Bureaux, chaises, armoires, 
caissons,  

8 
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Electroménager 3 

2185 Matériel de téléphonie Téléphones fixes et portables 2 

2186 Cheptel Cheptel 10 

2188 Autres 

Rayonnage, téléviseurs, 
convertisseur, appareils photo, 
Coffres fort, armoires ignifuges, 
Appareils de levage-ascenseurs, 

jeux d'enfants, bancs, Équipements 
d'ateliers, de garage, sportifs 

8 

Comptabilisation des immobilisations par composant lorsque les enjeux le justifient  

La nomenclature M57 pose le principe de la comptabilisation des immobilisations par composant 
lorsque les enjeux le justifient. Si dès l’origine, un ou plusieurs éléments significatifs ont une utilisation 
différente, chaque élément (structure et composants) est comptabilisé séparément dès l'origine puis 
lors des remplacements (plan d'amortissement et numéro d'inventaire propre à chaque composant). 
Au contraire lorsque des éléments d’un actif sont exploités de façon indissociable, un plan 
d’amortissement est retenu pour l’ensemble de ces éléments. 

Ainsi l’amortissement par composant ne s’impose que lorsqu'un composant représente une forte 
valeur unitaire, une part significative du coût de l'actif et si sa durée d'utilisation est significativement 
différente de la structure principale.  

Cette méthode de comptabilisation par composants est appréciée au cas par cas. Elle n’est utile et ne 
s’impose que si la durée d’amortissement des éléments constitutifs d’un actif est significativement 
différente pour chacun des éléments et si le composant représente une forte valeur unitaire. Dans le 
cas contraire, l’immobilisation reste un bien non décomposable 
 
Le conseil communautaire,  
Après avoir délibéré, après vote à main levée, à l’unanimité,  

• APPROUVE les durées d’amortissement applicables aux nouveaux articles issus de cette 
nomenclature selon le tableau ci-dessus ; 

• APPROUVER la règle du « prorata temporis » pour les amortissements concernés 
FIXE la date de début d’amortissement acquis au 1er jour du mois suivant l’acquisition du bien 

• APPROUVE les conditions de dérogation au prorata temporis pour les biens et subventions de 
faible valeur, c'est-à-dire ceux dont le coût unitaire est inférieur au seuil de 1 500,00 € TTC 

• APPROUVE la comptabilisation de l’amortissement des immobilisations par composants 
lorsque l’enjeu le justifie 

• AUTORISE LE Président délégué à signer tout document permettant l'application de la 
présente délibération 

 
 

4- DELIBERATION N° CCMVR22-12-20-04 

OBJET : Attribution d'un fonds de concours « Projet structurant » pour l’année 
2022 – Solignac sous Roche  

 
Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment son article L5214-16,  
Vu la délibération n° CCMVR21-09-28-05 en date du 28 septembre 2021 relative à l’approbation du 
règlement d'un fonds de concours intercommunal « projets structurants des communes »  
Vu la délibération du Conseil Communautaire N° CCMVR 22-04-12-53 en date du 12 avril 2022 relative 
à la modification du règlement (domaines d’intervention élargis au Gros matériel lourd)  
Vu l’avis favorable du bureau en date du 13 décembre 2022 ; 
 
 Il est rappelé que dans le cadre de son Projet de territoire 2021-2027 validé en conseil 
communautaire le 29 juin 2021, la Communauté de Communes « Marches du Velay Rochebaron » 
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souhaite soutenir financièrement et solidairement les communes dans la réalisation de leurs projets 
structurants. 
 
Aide accordée : 

• Jusqu'à 50% du montant HT, déduction faite des aides/subventions obtenues par ailleurs.  

• Le fonds de concours « projets structurants » est plafonnée à 70 000 € par commune pour la 
période 2021-2027 avec la possibilité de déposer plusieurs dossiers. 
 
 Conformément au règlement du fonds de concours intercommunal « projets structurants des 
communes », il est rappelé que les communes porteuses de projets sollicitent un fonds de concours 
sur la base d’un dossier comprenant :  
- la délibération de la commune portant demande de fonds de concours, 
- le descriptif détaillé du projet avec plans et photos, 
- le plan de financement, 
- la copie des devis, 
- la copie éventuelle des engagements des partenaires techniques et financiers, 
- le calendrier prévisionnel de réalisation, 
- la copie du permis de construire ou autorisations de travaux ou tout autre document juge 
suffisant pour l'instruction du dossier 
 
Cette disposition vise à fluidifier, garantir la traçabilité et la conformité de la procédure. 
Ce fonds de concours n'est pas cumulable avec un autre fonds de concours de la Communauté de 
Communes 
 
 Pour le versement du solde de la subvention, les communes transmettront : 
- le(s) attestation(s) de cofinancement ; 
- une attestation de l’ordonnateur certifiant le montant total de l’opération ; 
- une attestation de réception des travaux ou de réception du matériel ; 
- une photo attestant de la pose du logo de la CCMVR pour l’octroi du fonds de concours. 
 
 Dans le cas où les dépenses seraient supérieures au plan de financement prévisionnel, le plan 
de financement prévisionnel fourni initialement, lors du dépôt du dossier, prévaudra. La commune 
bénéficiaire du fonds de concours assurera la publicité de la participation de la Communauté de 
Communes « Marches du Velay Rochebaron » au projet concerné (documents et publications 
officielles de la commune, panneau de chantier, etc.). 
 
Par un courrier en date du 28 novembre 2022, la commune de Solignac sous Roche sollicite cette 
aide pour l’année 2022 : 
 

Commune Projet Délibération & dossier Montant HT FDC 2022 

SOLIGNAC 
SOUS ROCHE 

Rénovation énergétique 
de trois bâtiments 
communaux :  
Mairie, salle des fêtes et 
appartement communal 
(installation de PAC) 

Délibération du 16 
novembre 2022 
Plan de financement et 
note descriptive 
Devis 

17 977.51 € 8 988.75 € 

 
Considérant le caractère conforme du dossier présenté par la Commune de Solignac-sous-Roche. 

 
Le conseil communautaire,  
Après avoir délibéré, après vote à main levée, à l’unanimité, ATTRIBUE une aide d’un montant de 

8 988.75 € à la commune de Solignac-sous-Roche pour les travaux de rénovation énergétique de 3 

bâtiments communaux : Mairie, salle des fêtes et appartement communal au titre du fonds de 

concours « Projet structurant ». 
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5- DELIBERATION N° CCMVR22-12-20-05 

OBJET : Attribution de fonds de concours « sécurisation informatique » pour 
l’année 2022 – Beauzac 

 

Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment son article L5214-16,  
Vu la délibération n°CCMVR21-09-28-04 en date du 28 septembre 2021 relative à l’approbation du 
règlement d'un fonds de concours intercommunal « sécurisation informatique » des communes.  
Vu l’avis favorable du bureau en date du 13 décembre 2022. 
 
Il est rappelé que dans le cadre de son Projet de territoire 2021-2027 validé en conseil communautaire 
le 29 juin 2021, la Communauté de Communes « Marches du Velay Rochebaron » souhaite soutenir 
financièrement et solidairement les communes dans la mise à niveau de leurs systèmes informatiques 
; préalable indispensable à la mutualisation future d’un système de sauvegarde des données. 
 
Pour cela, la CCMVR a souhaité mettre en place un fonds de concours spécifique « Sécurisation 
informatique » des communes. 
 
Aide accordée : 
- Jusqu’à 50% du montant HT, déduction faite des aides/subventions obtenues par ailleurs. La 
subvention est plafonnée à 10 000 € par commune pour la période 2021-2027. 
- Le fonds de concours « sécurisation informatique » concerne des dépenses d’investissement 
et des dépenses de fonctionnement. 
 
 Conformément au règlement du fonds de concours intercommunal « sécurisation 
informatique des communes », il est rappelé que les communes porteuses de projets sollicitent un 
fonds de concours sur la base d’un dossier comprenant :  
 
- Un courrier de demande au Président de la Communauté de Communes « Marches du Velay 
Rochebaron », avant tout commencement de travaux, accompagné de : 
- Une présentation du projet 
- Un plan de financement prévisionnel (avec l'ensemble des subventions des partenaires 
financiers sollicités) 
- Une délibération du Conseil Municipal portant demande d'un fonds de concours 
 
Pour le versement du solde de la subvention, les communes transmettront : 
- Le(s) attestation(s) de cofinancement ; 
- Une attestation de l’ordonnateur certifiant le montant total de l’opération ; 
- Une attestation de réception du matériel ; 
 
Dans le cas où les dépenses seraient supérieures au plan de financement prévisionnel, le plan de 
financement prévisionnel fourni initialement, lors du dépôt du dossier, prévaudra. 
La commune bénéficiaire du fonds de concours assurera la publicité de la participation de la 
Communauté de Communes « Marches du Velay Rochebaron » au projet concerné (documents et 
publications officielles de la commune, etc.) 
Par un courrier en date du 6 décembre 2022, la commune de Beauzac sollicite une aide pour l’année 
2022 : 

Commune Projet Délibération & dossier Montant HT  FDC 2022 

BEAUZAC 

Changement de serveur, 
mise en place d’un système 
de sauvegarde externalisée 
et d’une solution de réseau à 
distance 

Délibération 2022-07-
006 du 24 novembre 
2022 
Note explicative 
Plan de financement 
Devis 

22 259.98 € 10 000.00 € 
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Considérant le caractère complet et conforme des dossiers présentés par la commune de Beauzac. 
 

Le conseil communautaire,  
Après avoir délibéré, après vote à main levée, à l’unanimité, ATTRIBUE un fonds de concours de 10 000 

€ à la commune de Beauzac pour le projet « Changement de serveur, mise en place d’un système de 

sauvegarde externalisée et d’une solution de réseau à distance ». 

Arrivée de CHAUSSINAND Sandrine. 

6- DELIBERATION N° CCMVR22-12-20-06 

OBJET : Attribution de fonds de concours Petit Patrimoine 2022 – Beauzac 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment son article L5214-16,  
Vu les délibérations N° CCMVR19-05-28-11 du 28 mai 2019 et N° CCMVR19-11-19-25 du 19 novembre 
2019 portant sur le règlement 
Vu les statuts de la communauté de communes Marches du Velay Rochebaron 
Vu l’avis favorable Bureau du 13 décembre 2022. 
 

Il est rappelé que les communes porteuses de projets sollicitent un fonds de concours sur la base d’un 
dossier comprenant une notice explicative avec un plan, des photos, un plan de financement assorti 
de devis d’entreprises et/ou un état prévisionnel des travaux en régie ainsi que la délibération de 
l’assemblée communale de demande de fonds de concours. 
 
Le paiement du fonds de concours intervient au vu de la demande de versement, d’un état des 
dépenses mandatées et d’un certificat de fin de travaux. 
 
Le montant du fonds de concours demandé est limité à 50 % du coût réel HT des travaux réalisés, 
déduction faite des éventuelles subventions et plafonné à 5 000 €/an avec possibilité de plusieurs 
projets par commune. 
 
La commune de Beauzac a sollicité cette aide en date du 6 décembre 2022 pour l’année 2022 : 

Commune Projet Délibération & dossier Montant HT FDC 2022 

BEAUZAC 

Rénovation des fours 
à Vivats et Pirolles, le 
toit de la maison de 
la Béate de Chazelet 

et l’appentis de la 
gare de Bransac 

Délibération 2022-07-007 du 
24 novembre 2022 
Note explicative 
Plan de financement 
Devis 

5 418.11 € 2 709.05 € 

Considérant le caractère complet et conforme des dossiers présentés par la Commune de Beauzac 
 
Le conseil communautaire,  
Après avoir délibéré, après vote à main levée, à l’unanimité ATTRIBUE un fonds de concours de 
2 709.05 € à la commune de Beauzac pour le projet « Rénovation des fours à Vivats et Pirolles, le toit 
de la maison de la Béate de Chazelet et l’appentis de la gare de Bransac ». 
 

7- DELIBERATION N° CCMVR22-12-20-07 

OBJET : Attribution de fonds de concours Petit Patrimoine 2022 – Saint-André-
de-Chalencon 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment son article L5214-16,  
Vu les délibérations N° CCMVR19-05-28-11 du 28 mai 2019 et N° CCMVR19-11-19-25 du 19 novembre 
2019 portant sur le règlement, 
Vu les statuts de la communauté de communes Marches du Velay Rochebaron, 
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Vu l’avis favorable du Bureau du 13 décembre 2022. 
 

Il est rappelé que les communes porteuses de projets sollicitent un fonds de concours sur la base d’un 
dossier comprenant une notice explicative avec un plan, des photos, un plan de financement assorti 
de devis d’entreprises et/ou un état prévisionnel des travaux en régie ainsi que la délibération de 
l’assemblée communale de demande de fonds de concours. 
 
Le paiement du fonds de concours intervient au vu de la demande de versement, d’un état des 
dépenses mandatées et d’un certificat de fin de travaux. 
Le montant du fonds de concours demandé est limité à 50 % du coût réel HT des travaux réalisés, 
déduction faite des éventuelles subventions et plafonné à 5 000 €/an avec possibilité de plusieurs 
projets par commune. 
La commune de Saint-André de Chalencon a sollicité cette aide en date du 12 décembre 2022 pour 
l’année 2022 : 

Commune Projet Délibération & dossier Montant HT FDC 2022 

SAINT 
ANDRE DE 

CHALENCON 

Travaux de rénovation 
des croix du Meynis et 

de Chalencon 

Délibération du 9 décembre 
2022 / Note explicative 
Plan de financement /Devis 

1 115.00 € 557.50 € 

Considérant le caractère complet et conforme des dossiers présentés par la Commune de Saint André 
de Chalencon. 
Le conseil communautaire,  
Après avoir délibéré, après vote à main levée, à l’unanimité ATTRIBUE un fonds de concours de 557.50 
€ à la commune de Saint André e Chalencon pour le projet « Travaux de rénovation des croix du Meynis 
et de Chalencon ». 
 

8- DELIBERATION N° CCMVR22-12-20-08 

OBJET : Attribution de fonds de concours Petit Patrimoine 2022 – Malvalette 
 

Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment son article L5214-16,  
Vu les délibérations N° CCMVR19-05-28-11 du 28 mai 2019 et N° CCMVR19-11-19-25 du 19 novembre 
2019 portant sur le règlement 
Vu les statuts de la communauté de communes Marches du Velay Rochebaron 
Vu l’avis favorable du Bureau en date du 13 décembre 2022. 
 

Il est rappelé que les communes porteuses de projets sollicitent un fonds de concours sur la base d’un 
dossier comprenant une notice explicative avec un plan, des photos, un plan de financement assorti 
de devis d’entreprises et/ou un état prévisionnel des travaux en régie ainsi que la délibération de 
l’assemblée communale de demande de fonds de concours. 
 
Le paiement du fonds de concours intervient au vu de la demande de versement, d’un état des 
dépenses mandatées et d’un certificat de fin de travaux. 
 
Le montant du fonds de concours demandé est limité à 50 % du coût réel HT des travaux réalisés, 
déduction faite des éventuelles subventions et plafonné à 5 000 €/an avec possibilité de plusieurs 
projets par commune. 
 
La commune de Malvalette a sollicité cette aide en date du 13 décembre 2022 pour l’année 2022 : 

Commune Projet Délibération & dossier Montant HT FDC 2022 

MALVALETTE 

Remplacement du 
coffret électrique de 

la commande 
électrique des 

cloches de l’Eglise 

Délibération 2022_49 du 1er 
décembre 2022 
Note explicative 
Plan de financement 
Devis 

2 063.55 € 1 031.78 € 
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Considérant le caractère complet et conforme des dossiers présentés par la Commune de Malvalette 

 
Le conseil communautaire,  
Après avoir délibéré, après vote à main levée, à l’unanimité ATTRIBUE un fonds de concours de 

1 031.78 € à la commune de Malvalette pour le projet « Rempl0acement du coffret électrique de la 

commande électrique des cloches de l’Eglise ». 

9- DELIBERATION N° CCMVR22-12-20-09 

OBJET : Avances subventions 2023  
 

Vu le Code général des collectivités territoriales,  
Vu l’avis favorable de la commission finances prospectives en date du 8 novembre 2022, 
Vu l’avis favorable du Bureau du 13 décembre 2022, 
Considérant les conventions d’objectifs et de moyens, 
 
Il est rappelé que certaines associations éprouvent des difficultés en début d’année pour régler leurs 
dépenses courantes et notamment les salaires de leur personnel.  
 
Afin de leur assurer un niveau de trésorerie suffisant pour le premier trimestre, il est proposé de verser 
à compter du mois de janvier 2023 une avance sur les subventions 2023 présentées en annexe à la 
présente. 
 
Il est précisé que la Convention Territoriale Globale a modifié les modalités de versement de la 
prestation de service CAF, qui est versée directement aux structures depuis 2022.  
 
Ainsi l’avance de subventions 2023 sollicitée par les associations Petite Enfance et Jeunesse (Crèches, 
Accueil de Loisirs, Ludothèque et Relais Petite Enfance) correspondra à 25% du montant de la 
subvention versée en 2022, pour l’ensemble des associations, à l’exception des associations suivantes 
qui éprouvent des difficultés de trésorerie et pour lesquelles il est proposé une avance de subvention 
supérieure : 

• ALSH OXYGNE 

• ALSH LES TÊTES EN L’AIR 
 
Il est rappelé que ces avances n’engagent pas le montant définitif de l’aide financière 2023 qui sera 
votée ultérieurement par le Conseil communautaire. 
 
Le conseil communautaire,  
Après avoir délibéré, après vote à main levée, à l’unanimité  

• approuve le versement d’avances sur subventions 2023 destinées aux associations avant le 
vote du budget primitif 2023 et détaillées en annexe à la présente, 

• décide d’inscrire les crédits au budget primitif 2023 de la collectivité. 
 

CPTE FONCT Organismes Avance 2022 

Pour mémoire 

Subventions 

2022 

(dont avance) 

Avances 

2023 

 

 

 

Administration générale et Communication  

20 COS 7 267.50 € 16 535 € 8 268 € 

Culture  
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6574 

311 ECOLE INTERCOMMUNALE DE 

MUSIQUES ET DE DANSES DES 

MARCHES DU VELAY 

91 523.75 € 386 386 € 96 597 € 

Tourisme  

95 OTI CCMVR           55 186.25 € 221 486.25 € 55 372 € 

Petite Enfance Jeunesse  

421 ALSH PLANET’AIR 39 652,42 € 153 680,00 € 38 420 € 

421 ALSH OXYGENE  23 232,49 € 104 345,00 € 35 000 € 

421 ALSH LES SYMPAS LOUPS 15 814,97 € 69 586,00 € 17 397 € 

421 ALSH LES TETES EN L’AIR 7 021,03 € 31 388,00 € 10 000 € 

422 ACIJA  42 250,00 € 92 000,00 € 23 000 € 

64 CRECHE TOBOGGAN  29 593,58 € 121 925,00 € 30 481 € 

64 CRECHE AU ROYAUME DES LUTINS 11 367,95 € 46 836,00 € 11 709 € 

 

 

DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE  
 

10- DELIBERATION N° CCMVR22-12-20-10 

OBJET : Avis du conseil communautaire sur une nouvelle demande de 
dérogation au repos dominical des salariés dans les établissements de 
commerce de détail sur le territoire de la commune de Monsitrol-sur-Loire 

Rapporteur :  Le Vice-Président, Dominique FREYSSENET     

Vu les délibérations N°CCMVR20-11-24-06, CCMVR21-01-26-08 et NI° CCMVR21-05-25-11 relatives à 

l’avis du Conseil sur les dérogations collectives à la règle du repos dominical des salariés dans les 

établissements de commerce de détail sur le territoire de la commune de MONISTROL sur LOIRE, 

Vu la demande d’une nouvelle dérogation au repos dominical émanant de la commune de Monistrol 

sur Loire, 

Vu l’avis favorable du Bureau du 13 décembre 2022, 

Il est proposé de donner un avis favorable à cette dérogation pour les dimanches suivants :  

- dimanche 15 janvier 2023 (soldes d’hiver)  
- dimanche 4 juin 2023 (fête des mères) 
- dimanche 18 juin 2023 (fête des pères) 
- dimanche 25 juin 2023 (fête de la musique) 
- dimanche 26 novembre 2023 (black Friday) 
- dimanche 03 décembre 2023 (fêtes de fin d’année) 
- dimanche 10 décembre 2023 (fêtes de fin d’année) 
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- dimanche 17 décembre 2023 (fêtes de fin d’année) 
- dimanche 24 décembre 2023 (fêtes de fin d’année) 

Le conseil communautaire,  
Après avoir délibéré, après vote à main levée, à l’unanimité,  

• De donner votre avis conforme sur la dérogation à la règle du repos dominical des 
salariés des établissements de commerce de détail ainsi que sur la liste des neuf 
dimanches proposés afin que Monsieur le Maire de la commune de MONISTROL sur 
LOIRE fixe par arrêté les dates des dimanches lors desquelles les commerces de détail 
sont autorisés à employer leurs salariés le dimanche, l’employeur étant tenu à respecter 
la réglementation prévue en la matière par le code du travail. 

 

COLLECTE TRAITEMENT ET VALORISATION DES DECHETS 
11- DELIBERATION N° CCMVR22-12-20-11 

 

OBJET : Octroi d’une subvention exceptionnelle à l’association Funambulle 
Rapporteur :  Le Vice-Président, Jean Paul LYONNET     

Vu l’avis favorable du 19 octobre 2022 émis par la commission Collecte Traitement et Valorisation des 
déchets, 
Vu l’avis favorable du bureau en date du 13 décembre 2022. 
 
L’association Funambulle propose des ateliers de jardinage auprès de ses adhérents et du grand public. 
C’est un lieu de découverte et d’expérimentation. Il n’en existe pas d’autres sur le territoire de la 
CCMVR. On peut découvrir de nouvelles techniques de jardinage, le paillage, le compostage. Monsieur 
Augier est Président de l’association. Il réalise des interventions dans les écoles, centres de loisirs, 
crèches…. Ils ont installé un composteur partagé à l’entrée de leur jardin qui a été inauguré en 
septembre 2022. Ils ont d’autres projets de sensibilisation et d’installation de composteurs. 
 
L’association Funambulle, sollicite la Communauté de communes pour l’octroi d’une subvention 
exceptionnelle pour l’année 2023.  
Cette subvention permettrait à l’association de continuer son action de sensibilisation auprès des 
habitants du territoire sur les thématiques du jardinage au naturel, du compostage, du paillage et de 
permettre l’achat de matériel pédagogique. 
Le montant de la subvention exceptionnelle pour l’année 2023 s’élève à 2600 euros TTC. 
Cette subvention sera versée en avril 2023 (près le vote du Budget primitif). 
 
L’association Funambulle s’engage, pour l’année 2023, à proposer des visites gratuites du jardin à la 
CCMVR pour ces usagers sur le thème du compostage et de la réutilisation des végétaux au jardin. Elles 
seront de l’ordre de 5 sur l’année 2023. 
 
Jean-Pierre MONCHER souligne qu’il est important que Funambulle nous accompagne avec des 
solutions correspondant à nos problématiques. 
Jean-Paul LYONNET rappelle que parmi les effectifs de la collectivité il y a deux « maîtres 
composteurs » qui assurent la communication sur le thème du tri. 
Un budget sera à prévoir pour le dispositif des composteurs collectifs. 
 
Le conseil communautaire,  
Après avoir délibéré, après vote à main levée, à l’unanimité,  

• AUTORISE Monsieur le Président à signer la convention avec l’association Funambulle pour 
l’octroi d’une subvention exceptionnelle de 2 600 €, 

• DIT que cette subvention sera inscrite au BP 2023. 
 

EQUIPEMENTS SPORTIFS INTERCOMMUNAUX ET RELATIONS AVEC LES 
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ASSOCIATIONS SPORTIVES INTERCOMMUNALES 
Rapporteur : Le Vice-Président en charge des équipements sportifs, Marc TREVEYS. 
 

12- DELIBERATION N° CCMVR22-12-20-12 

OBJET : Grille d’évaluation des subventions – Associations sportives 
intercommunales   
 
Vu la délibération CCMVR21-06-29-01 du 29 juin 2021 validant le projet de territoire ; 

              Vu l’avis favorable de la commission « Equipements sportifs intercommunaux et relations avec les 
associations sportives intercommunales » du 08 décembre 2022 ; 
Vu l’avis favorable du Bureau en date du 13 décembre 2022 ; 
 
Considérant que : 
Suite à la reconnaissance d’intérêt communautaire des associations sportives (REVE XV, MONISTROL 
VERTICALE, l’ACSM, ATHLE 43, MARCHES DU VELAY NATATION ET LES ARCHERS DE LA JEUNE LOIRE), 
une grille d’évaluation des subventions a été créé en 2021 pour permettre d’évaluer le montant de la 
subvention de fonctionnement qui pourra être versée chaque année.  
 
Chaque critère correspond à une valeur de point et le cumul du nombre de points obtenu par le club 
détermine le montant de la subvention. 
 
Pour mémoire, il est prévu que cette grille puisse évoluer au fil des années. 
 
L’accompagnement et le soutien aux associations apparaît comme un élément essentiel dans leur 
développement, leur structuration en vue de performer et de rayonner sur le territoire et au-delà.  
 
Ainsi, il est proposé de modifier certains critères et d’en intégrer de nouveaux pour répondre aux 
perspectives d’évolution et aux besoins grandissants des associations.  
 

✓ Valoriser les jeunes séniors « 18-25 ans » qui est la catégorie qui performe le plus et où la 
charge financière est la plus importante pour les clubs (frais d’engagement, de 
déplacement et coût de la licence fédérale). 

✓ Accompagner l’engagement des bénévoles qui jouent un rôle déterminant au sein des 
associations 

✓ Accompagner la formation des bénévoles /salariés pour favoriser la professionnalisation 
et la structuration des clubs 
 

✓ Valoriser les athlètes sélectionnés par les comités départementaux, la Ligue Aura et les 
Fédérations pour participer à des stages et des compétitions 

✓ Valoriser la mixité dans les instances dirigeantes pour répondre à la loi du 04 août 2014 
qui vise à mettre entre œuvre une politique pour l’égalité femmes-hommes  

 
La proposition de la nouvelle grille d’évaluation est annexée au présent rapport. Il est proposé de 
garder la valeur du point d’indice de référence à 5.5 €. 
 
Jean-Paul LYONNET précise qu’il convient d’être prudent dans l’attribution du bonus dans le cadre de 
la sélection des sportifs lors de stages (le niveau varie selon la discipline : sports collectifs ou 
individuels). Sur la mixité (§7), dans le cadre du bénévolat, critère pas toujours atteignable. 
 
 Le conseil communautaire,  
Après avoir délibéré, après vote à main levée, à l’unanimité,  

• valide la nouvelle grille d’évaluation des subventions des associations sportives 
intercommunales, 
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• valide la valeur du point d’indice de référence à 5.5 €, 

• applique ce nouvel outil auprès des associations sportives intercommunales dès 2022-
2023.  
 

13- DELIBERATION N° CCMVR22-12-20-13 

OBJET : Construction d’un stade de tir à l’arc semi-couvert – Approbation de 
l’Avant-Projet Définitif   
 

Vu la compétence construction, entretien et fonctionnement des équipements sportifs ; 

Vu la délibération N° CCMVR22-03-15-17 validant le projet de création de salle de Tir à l’Arc ; 

Vu l’avis favorable des commissions Patrimoine et Equipements sportifs et relations avec les 

associations sportives du jeudi 08 décembre 2022 ; 

Vu l’avis favorable du Bureau du 13 décembre 2022 ; 
 
L’Avant-Projet Définitif a été présenté par le cabinet W Architecte aux membres des commissions 
Patrimoine et Equipements sportifs et relations avec les associations sportives en commission le jeudi 
08 décembre 2022. 
 
Pour mémoire, le projet consiste en la création d’un stade de tir à l’arc semi-couvert composé d’une 
salle de tir intérieur équipée pour 12 cibles et d’espaces extérieurs aménagés de 11 couloirs de tir 
(pour 22 cibles) le tout permettant une pratique en distance olympique de 70 mètres. La salle 
disposera d'un mur de fenêtres de tir qui permettra aux utilisateurs de s'entrainer toute l'année et par 
tous les temps. 
 
Le coût de construction est évalué 1 292 343.69 € HT incluant le choix du chauffage en aérothermie 
(qui permettra de rendre compatible l’installation de panneaux solaires) et tenant compte de 
l’augmentation des coûts de construction constatée (basé sur l’indice d’actualisation des prix du 4ème 
trimestre 2022). 
 
Le montant du projet avec la maitrise d’œuvre comprise est estimé à 1 402 196.69 € HT. 
 
Le lancement des travaux est prévu pour mars 2023 pour une durée d’un an. L'ouverture de 
l'équipement est envisagée pour mars 2024. 
 
Ainsi, le nouveau montant DETR demandé au titre de l'année 2023 s’élève à 280 439 € HT, soit 21.5 % 
du montant des travaux. 
 

• Coûts estimatifs du projet en phase APD : 
 

Code Montant HT
Montant TVA du 

lot
Montant TTC

Option sans 

numéro TTC

1 230 120,90 € 46 024,18 € 276 145,08 €

2 223 485,74 € 44 697,15 € 268 182,89 €

3 193 400,00 € 38 680,00 € 232 080,00 €

4 151 609,65 € 30 321,93 € 181 931,58 €

5 90 818,00 € 18 163,60 € 108 981,60 €

6 65 160,24 € 13 032,05 € 78 192,29 €

7 20 710,60 € 4 142,12 € 24 852,72 €

8 16 064,58 € 3 212,92 € 19 277,50 €

9 22 856,48 € 4 571,30 € 27 427,78 €

10 19 000,00 € 3 800,00 € 22 800,00 €

11 98 000,00 € 19 600,00 € 117 600,00 €

12 87 000,00 € 17 400,00 € 104 400,00 €

13 74 117,50 € 14 823,50 € 88 941,00 €

14  187 440,00 € 

14.1       7 440,00 € 

14.2  180 000,00 € 

 1 292 343,69 €  258 468,74 €  1 550 812,43 €*  187 440,00 € 

PHOTOVOLTAIQUE (Option)   150 000,00 € 

TOTAL   156 200,00 € 

OPTIONS   156 200,00 € 

10 FENETRES DE TIR COMPLEMENTAIRE (Option)        6 200,00 € 

PLOMBERIE - SANITAIRES

CHAUFFAGE - VENTILATION "Solution chauffage rafraichissement"

ELECTRICITE COURANTS FAIBLES

ESPACES VERTS - CLOTURES - PORTAIL - GARDES ET PALISSADES

CARRELAGE - FAIENCES

FACADES ET VETURES BOIS

MENUISERIES INTERIEURES BOIS

OUVERTURES EXTERIEURES ALUMINIUM - SERRURERIE

PLATRERIE - PEINTURE - FAUX-PLAFONDS

CHARPENTE METALLIQUE

COUVERTURE - BARDAGE - ETANCHEITE

GROS-OEUVRE

Titre
Option sans 

numéro HT

TERRASSEMENTS - VRD
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• Plan de financement : 

 
 

 

Le conseil communautaire,  
Après avoir délibéré, après vote à main levée, à l’unanimité,  

• valide l’avant-projet détaillé, 

• approuve le plan de financement, 

• sollicite de la part de l’Etat une subvention à hauteur de 20 % du montant des travaux, soit la 
somme de 280 439 € dans le cadre d’un fonds d’Etat 2023 (DETR/DSIL) pour la création d’un 
stade de tir à l’arc semi-couvert, 

• autorise Monsieur le Président ou son représentant à lancer le marché public relatif à la 
construction du projet de stade de tir à l’arc semi-couvert, 

• autorise Monsieur le Président ou son représentant à signer le marché à venir ainsi que 
l’ensemble des pièces afférentes à l’exécution de ce dernier. 

 

 

EAU ASSAINISSEMENT GEMAPI 

Rapporteur : Jean-Philippe MONTAGNON, Vice-Président 
 

14- DELIBERATION N° CCMVR22-12-20-14 

OBJET : Approbation d’une convention de délégation de la compétence 
GEMAPI avec l’EPAGE Loire Lignon 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales (CGCT) et notamment ses articles L. 5214-16 I 2° L. 
1111-4, L. 1111-8 et R. 1111-1 ; 
 
Vu la loi n°2017-1838 du 30 décembre 2017 relative à l’exercice des compétences des collectivités 
territoriales dans le domaine de la Gestion des Milieux Aquatiques et de la Prévention des Inondations 
(GEMAPI) ;  
 
Vu le décret n° 2019-119 du 21 février 2019 portant diverses dispositions d’adaptation des règles 
relatives aux ouvrages hydrauliques ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n° DDT-SEF 2021-535 en date du 24 décembre 2021 portant classement de la 
digue longeant le camping municipal de la Garenne sur le territoire de la commune de Bas-en-Basset ; 
 
Vu le transfert de plein droit de la compétence de gestion des milieux aquatiques et de prévention des 
inondations (GEMAPI) à la Communauté de communes Marche du Velay Rochebaron, intervenu le 1er 
janvier 2018, en application de la loi MAPTAM du 27 janvier 2014 et à la loi NOTRe du 7 août 2015 

Dépenses prévisionnelles Montant HT Recettes prévisionnelles Taux Montant HT 

Maîtrise d’œuvre  
(8.5 % des travaux) 

   109 849.00 € 
Subvention Région  
Auvergne-Rhône-Alpes  

21.5 % 300 000.00 € 

Travaux 1 292 343.69 € 
DETR 2023 20 % 280 439.00 € 

Conseil Départemental 18 % 250 000.00 € 

 

Agence Nationale du Sport 20 % 280 439.00 € 

Fédération Française de Tir à l’arc 0.5 %  10 000.00 € 

Autofinancement de la 
Communauté de communes 

20 % 281 318.69 € 

TOTAL 1 402 196.69 € TOTAL 100 % 1 402 196.69€ 
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telles qu’elles ont été codifiées dans le code général des collectivités territoriales et dans le code de 
l’environnement ; 
 
Vu la délibération n°CCMVR19-12-17-12 du Conseil Communautaire de la Communauté de communes 
Marches du Velay Rochebaron du 17 décembre 2019 approuvant la délégation de la compétence 
GEMAPI, notamment les items 1 ; 2 ; 5 ; 8, à l’EPAGE Loire Lignon ; 
 

Il est rappelé que la Communauté de communes exerce la compétence Gestion des Milieux Aquatique 

et Prévention contre les Inondations depuis le 1er janvier 2018 ;  

 

Vu la Convention de délégation de compétences entre de la Communauté de communes Marches du 

Velay Rochebaron et l’EPAGE Loire Lignon, conclue en application des dispositions L. 1111-8 et R. 1111-

1 du code général des collectivités territoriales qui s’achèvera le 31 décembre 2022 

Le 1er janvier 2018, la compétence GEMAPI a été transférée de plein droit à la Communauté de 
communes Marches du Velay Rochebaron, en application des principes fixés par les lois MAPTAM 
et NOTRe et codifiés au code général des collectivités territoriales.  

Par délibération, le Conseil Communautaire a approuvé la mise en place d’une convention de 

délégation de la compétence GEMAPI entre la Communauté de Communes Marches du Velay 

Rochebaron et l’EPAGE Loire Lignon pour un durée de 3 ans. Cette convention prend fin au 31 décembre 

2022. Il convient ainsi, d’établir une nouvelle convention de délégation de la compétence GEMAPI pour 

permettre à l’EPAGE Loire Lignon de continuer à mettre en œuvre le contrat territorial Loire Affluents 

Vellaves, le contrat territorial Lignon du Velay et le SAGE Lignon du Velay.  

Cette convention fixe les compétences déléguées, la durée de la délégation, le cadre financier, les 

responsabilités des parties ainsi que le programme pluriannuel des opérations GEMAPI.  

Par ailleurs ce document vise également à clarifier le rôle de l’EPAGE Loire Lignon dans le cadre de la 
réalisation des études et du dossier réglementaire visant à définir le système d’endiguement situé sur 
la commune de Bas-en-Basset.  
En outre, la convention porte sur la mise en place d’un fonds pour les travaux d’urgence. La convention 
de délégation initiale (2020- 2022) ne prévoyait pas de budget dédié pour la réalisation de travaux à 
caractère urgent.  
Il est convenu, de manière permanente, d’établir  un fond de 5 000 € TTC permettant de faciliter le 
paiement des premières dépenses qui s’avèreraient nécessaire pour la réalisation de travaux d’urgence, 
suite à une crue. 
L’objet de cette délibération est de valider la convention de délégation de la compétence GEMAPI, 
présentée en pièce-jointe, pour une période de 4 ans soit jusqu’au 31 décembre 2026.  
 
Le conseil communautaire,  
Après avoir délibéré, après vote à main levée, à l’unanimité,  

• approuve les termes de la convention de délégation de la compétence GEMAPI à l’EPAGE Loire 
Lignon ci-annexé ;  

• autorise le Président à signer ladite convention ;  

• autorise le Président à accomplir l’ensemble des formalités utiles afférentes à la bonne 
exécution de ce dossier.   
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15- DELIBERATION N° CCMVR22-12-20-15 

OBJET : Désignation des délégués au Syndicat de Gestion des Eaux du Velay 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L5211-20 et L.5711-
1 ;  
Vu l’arrêté préfectoral du 24 novembre 1964 modifié autorisant la création du Syndicat de 
gestion des réseaux d’alimentation en eau potable du Velay ; 
Vu l’arrêté préfectoral n°BCTE/2022/143 du 23 novembre 2022 autorisant le retrait de la 
communauté d’agglomération du Puy-en-Velay du Syndicat de Gestion des eaux du Velay 
(SGEV) ; 
Vu la délibération du comité syndical du Syndicat de gestion des eaux du Velay en date du 22 
juin 2022 approuvant la modification des statuts du syndicat ;  
Vu la délibération des conseils municipaux des communes membres du SGEV approuvant la 
modification des statuts du syndicats ;  
Vu la délibération du Conseil communautaire de la Communauté de communes du Haut-
Lignon du 29 septembre 2022 approuvant la modification des statuts du syndicats ;  
Vu les délibérations des comités syndicaux intercommunaux membre du SGEV approuvant la 
modification des statuts du syndicats ;  
Vu la délibération n° du Conseil Communautaire de la Communauté de communes Marches 
du Velay Rochebaron  
Considérant que la délibération du comité syndical du SGEV du 22 juin 2022 a été notifiée à 
l’ensemble des membres ;  
Considérant les nouveaux statuts du Syndicat de Gestion des Eaux du Velay applicable au 1er 
janvier 2023 ; 
 
Le Syndicat d'eau et d'assainissement du Velay Rural (ci-après SEAVR) est un syndicat fermé à 
la carte créé par arrêté inter préfectoral du 18 novembre 2016 et compétent en matière d'eau 
potable, d'assainissement collectif et d'assainissement non collectif.  
 
La Communauté de communes Marches du Velay Rochebaron est membre de ce syndicat au 
titre de la compétence SPANC par le biais du mécanisme de représentation-substitution des 
communes de Boisset, Saint-Pal-de-Chalencon, Tiranges, Valprivas, Saint-André-de-Chalencon 
et Solignac-sur-Roche.  
 
Suite au retrait de la Communauté d’agglomération du Puy-en-Velay, de nouveaux statuts du 
SEAVR ont été adoptés et approuvés en septembre 2022. 
 

Selon le principe d’adhésion-dissolution, le SEAVR a été intégré Syndicat de gestion des eaux 

du Velay (SGEV) ainsi la communauté de communes Marches du Velay Rochebaron devient 
membre à part entière du SGEV. Les statuts du SGEV présentés en pièce-jointe, seront 
applicables à compter du 1er janvier 2023.  En ce sens, il convient de désigner 1 délégué 
titulaire et 1 délégué (selon l’article 13 des statuts du SGEV) suppléant pour représenter la 
Communauté de communes dans le nouveau Comité syndical.  
 
Pour information, le premier comité syndical est prévu le mercredi 4 janvier 2023 à 16h au 
siège du syndicat au Puy-en-Velay. Il aura pour objet d’installer la gouvernance et mettre en 
place les outils de fonctionnement du nouveau SGEV. 
 
Le conseil communautaire,  
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Après avoir délibéré, après vote à main levée, à l’unanimité, désigne un délégué titulaire et un 
délégué suppléant pour le Syndicat de Gestion des Eaux du Velay 

 Délégués titulaires Délégués Suppléants 

1-Jean-Philippe Montagnon Malvalette  1- André PONCET 

 

TRANSITION ECOLOGIQUE - MOBILITE 
 

16- DELIBERATION N° CCMVR22-12-20-16 

OBJET : Présentation du projet de délimitation des Bassins de mobilité  

Rapporteur :  Le Vice-Président, Jean-Pierre MONCHER     
 
Vu la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République 
(NOTRe)  
Vu  la loi d’orientation des mobilités (LOM) du 24 décembre 2019 ; 
Vu l’article L1215-1 du Code des transport ;  
Vu la délibération n°21-03-09_01 du Conseil Communautaire du 9 mars 2021 acceptant que la Région 
Auvergne-Rhône-Alpes devienne Autorité Organisatrice de Mobilité (AOM) « locale » par substitution, 
sur le territoire de la Communauté de communes Marches du Velay Rochebaron ;  
Vu l’avis favorable de la Commission Transition écologique du 12 décembre 2022 ; 
Vu l’avis favorable du Bureau du 13 décembre 2022 ; 
 
La Loi d’Orientation des Mobilités n° 2019-428 du 24 décembre 2019, dite « LOM », a modifié 
profondément le paysage institutionnel et organisationnel des transports publics en France. 
 
La LOM a, en particulier, pour effet d’inciter les Communautés de Communes à prendre la compétence 
mobilité et organiser, sur leur ressort territorial, les services de mobilité durable qui permettraient à 
leurs administrés de sortir de la dépendance à l’autosolisme, pour effectuer leurs déplacements 
réguliers ou occasionnels. 
 
Dans le cadre des échanges conduits par la Région avec les Communautés de Communes, il est apparu 
qu’un transfert systématique aboutirait à un émiettement des compétences sur le territoire qui serait 
préjudiciable à la cohérence du développement des mobilités. 
 
Ainsi, en considérant la délibération du Conseil Communautaire le 9 mars 2021, la compétence 
Mobilité a été transférée à la Région qui agit aujourd’hui en tant qu’Autorité Organisatrice Locale de 
la Mobilité sur ce territoire. Ce transfert a fait l’objet d’une convention de coopération entre la 
Communauté de communes et la Région.  
 
La Région exerce la compétence Autorité Organisatrice de Mobilité Locale sur le territoire de 95 
Communautés de communes depuis le 1er juillet 2021. En outre, elle est désormais compétence en 
matière de transport des voyageurs par autocars pour l’ensemble des 11 réseaux de transport 
interurbain et scolaire d’Auvergne-Rhône-Alpes. En tant que chef de file de l’intermodalité, la Région 
doit définir des bassins de mobilité à une échelle adaptée et privilégiée pour renforcer les actions de 
coordination entre les réseaux de transport.  
Ces bassins de mobilités visent à favoriser le dialogue à une échelle plus pertinente et n’ont pas pour 
vocation de constituer de nouveaux périmètres institutionnels. Ils n’excluent pas les échanges entre 
bassins notamment pour les intercommunalités limitrophes et des évolutions de périmètre pourront 
toujours être envisagée si nécessaire.  
 
Conformément aux dispositions de l’article L.1215-1 du Code des transports, il est proposé aux 
autorités organisatrices de mobilité, aux syndicats mixtes de transport, aux départements et aux EPCI 
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pour lesquels la Région intervient en tant qu’autorité organisatrice de la mobilité locale, d’émettre un 
avis consultatif sur ce projet de délimitation des bassins de mobilité.  
 
La Région a travaillé à l’élaboration d’une carte des bassins de mobilité, qui permettra de constituer la 
base de la réflexion et de la concertation avec les territoires. Ainsi, elle propose de créer un bassin de 
mobilité couvrant le périmètre d’étude du Syndicat Mixte des Transport de l’Aire Métropolitaine 
Lyonnaise.  
Pour autant, il parait opportun d’animer un sous-groupe de travail à l’échelle de la Vallée de l’Ondaine 
et du Pays de la Jeune Loire. En effet, de nombreuses réflexions, sur la thématique des mobilités, sont 
d’ores et déjà menées avec les communes de la Vallée de l’Ondaine : rabattement sur la gare de 
Firminy, Projet de voie Verte etc… La mise en place d’un sous-groupe de travail permettrait d’améliorer 
la coordination de l’ensemble des acteurs locaux et de faciliter l’émergence de mobilités alternatives 
à la voiture individuelle notamment pour les trajets domicile-travail.  
 
Le conseil communautaire,  
Après avoir délibéré, après vote à main levée, à l’unanimité, (Caroline Di Vincenzo ne prend pas part au 
vote 

• prend connaissance de la présentation des bassins de mobilité définis par la Région Auvergne-
Rhône-Alpes, 

• donne un avis favorable au projet de délimitation des bassins de mobilité.  
 

17- DELIBERATION N° CCMVR22-12-20-17 

OBJET : Diffusion du Schéma de Développement des Aires de Covoiturages 
(SDAC) de l’Aire Métropolitaine Lyon-Saint-Etienne  
 
Vu la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République (NOTRe)  
Vu  la loi d’orientation des mobilités (LOM) du 24 décembre 2019 ; 
Vu l’avis favorable de la Commission Transition écologique du 12 décembre 2022 ; 
Vu l’avis favorable du Bureau du 13 décembre 2022 ; 
 
La mise en place d’un Schéma de Développement des aires de covoiturage est rendue obligatoire pour les 
AOM par la loi LOM. Ce Schéma a été réalisé sur un périmètre cohérent avec la réalité des pratiques, c’est-
à-dire le périmètre de projets du Syndicat Mix des transports, dont la Communauté de communes Marches 
du Velay Rochebaron fait partie. Ainsi, l’ensemble de ces productions s’appuie sur la participation et 
contribution active des 5 membres et partenaires du SMT, des acteurs du territoire (publics ou privés) 
traitant de proche ou de loin de cette thématique du covoiturage.  
 
Ce schéma prend la forme de 4 livrables : un document principal et trois cahiers annexes traitant de 
thématiques spécifiques. Le tout a pour objectif de faire un diagnostic complet de l’existant sur l’aire 
métropolitaine Lyon-St Etienne et donner des axes de solution pour améliorer le maillage et la qualité du 
réseau d’aire de covoiturage 
 
Pour ce qui est du statut de ce Schéma et de la charte, l’ensemble a été délibéré au sein du comité syndical 
du Syndicat Mixte des Transports, le 25 octobre dernier et le sera prochainement dans les instances des 5 
membres du Syndicat Mixte des Transport, dont la Région. Du fait que la Région exerce la compétence 
AOML sur le territoire de la Communauté de communes Marches du Velay Rochebaron, il est proposé de 
prendre connaissance du Schéma de Développement des Aires de Covoiturage, ainsi qu’à en prendre acte 
des documents s’y référant.  
 
Enfin, une charte des bonnes pratiques reprenant certains éléments clés de ce schéma, incluse au dossier, 
a également été réalisée puis délibérer le 25 octobre dernier par le SMT AML pour le compte de ses 
membres. Il est proposé de s’associer à cette charte et de la signer.  
 
Le conseil communautaire,  
Après avoir délibéré, après vote à main levée, à l’unanimité, (Caroline Di Vincenzo ne prend pas part au vote 
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• prend connaissance du Schéma de Développement des Aires de Covoiturage réalisé par le Syndicat 
Mixte des Transports de l’Aire Métropolitaine Lyon-Saint-Etienne ;  

• autorise le Président à signer la Charte. 
 

18- DELIBERATION N° CCMVR22-12-20-18 

OBJET : Convention de délégation de compétence autopartage CCMVR-PETR 
Jeune Loire – Région Auvergne Rhône Alpes  
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales notamment ses articles L1111-8 et R.1111-1 
Vu la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République 
(NOTRe)  
Vu  la loi d’orientation des mobilités (LOM) du 24 décembre 2019 ; 
Vu l’article L1231-4 du Code des transport ;  
Vu la délibération n° CP 2021-06 / 17-117-5454 du Conseil régional Auvergne-Rhône-Alpes du 30 avril 
2021 approuvant la convention de coopération en matière de mobilités entre la Région et la 
Communauté de Communes des Marches du Velay Rochebaron, 
Vu la délibération n°21-03-09_01 du Conseil Communautaire du 9 mars 2021 acceptant que la 
Région Auvergne-Rhône-Alpes devienne Autorité Organisatrice de Mobilité (AOM) « locale » par 
substitution, sur le territoire de la Communauté de communes Marches du Velay Rochebaron ;  
Vu la convention de coopération entre la Région Auvergne-Rhône-Alpes et la Communauté de 
Communes des Marches du Velay Rochebaron conclue le 18 juin 2021, 
Vu l’avis favorable de la Commission Transition écologique du 12 décembre 2022 ; 
Vu l’avis favorable du Bureau du 13 décembre 2022 ; 
 
La Loi d’Orientation des Mobilités n°2019-428 du 24 décembre 2019, dite « LOM » a ouvert la 
possibilité pour les Communautés de Communes de prendre la compétence mobilité. 
La Communauté de communes Marches du Velay Rochebaron a souhaité désigner la Région Auvergne-
Rhône-Alpes comme Autorité Organisatrice de la Mobilité (AOML) afin de mutualiser les moyens. Ce 
choix a été formalisé dans le cadre d’une convention de coopération entre la Région et la Communauté 
de communes.  
 
L’article L.1231-4 du Code des transport permet à la Région (Autorité compétente) de déléguer tout 
ou partir d’un service ou plusieurs services conformément à l’article L-1231-3 de ce même code.  
 
Ainsi, cinq blocs de délégation peuvent être délégués par la Région à un Délégataire qui souhaiterait 
réaliser des actions en matière de mobilité : 
- bloc 1 : service régulier de transport de personnes, 

- bloc 2 : service à la demande de transport de 
personnes, 

- bloc 3 : mobilités actives, 
- bloc 4 : mobilités partagées, 
- bloc 5 : mobilités solidaires. 

 
Ainsi il convient d’adopter une convention de délégation tripartite entre la Région, la Communauté de 
communes Marches du Velay Rochebaron et le PETR de la Jeune Loire afin de continuer à développer 
des services de covoiturage (MOBI’POUCE).   
 
Par conséquent, le bloc de compétence concerné par la présente convention relève du bloc N° 4 
« Mobilité partagée ». En ce sens, le PETR assure un rôle de coordinateur des actions relatives au 
covoiturage pour le compte des 5 Communauté de communes (délégataires). 
 
Les missions du PETR, dans le cadre de l’exercice de cette délégation, sont définies de la manière 
suivante :  

• Développer et promouvoir la pratique du covoiturage : plateforme publique régionale de 
covoiturage MOV'ICI (site internet, site mobile et application) 

• Développement du dispositif Mobi’Pouce  
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• Mise à disposition par la Communauté de communes Marches du Velay Rochebaron et par le 
PETR d’indicateur de suivi des services et dispositifs mis en place dans le cadre des réunions 
de concertation du bassin de mobilité et des contrats opérationnels de mobilité. 
  

Le conseil communautaire,  
Après avoir délibéré, après vote à main levée, à l’unanimité, (Caroline Di Vincenzo ne prend pas part au 
vote) 

• approuve les termes de la Convention de délégation de compétence pour l’organisation de 
service de covoiturage ;  

• autorise le Président ou son représentant à signer ladite convention ;  

• autorise le Président ou son représentant à accomplir l’ensemble des formalités utiles 
afférentes à la bonne exécution de ce dossier.;   
 

19-  DELIBERATION N° CCMVR22-12-20-19 

OBJET : Avis sur le projet de reconstruction du Pont de Bas -en -Basset sur la 
Loire  
 

Vu les délibérations du conseil départemental de la Haute-Loire des 10 février 2022, 22 juin 2020, 30 
novembre 2020 et 20 décembre 2021 relatives au projet de démolition -reconstruction du Pont de 
Bas-en-Basset sur la Loire  
 
M. le Président informe que le département de la Haute-Loire, par un courrier reçu le 12 décembre 
2022 a saisi la communauté de communes afin de recueillir son avis sur la reconstruction du Pont sur 
la Loire situé sur la commune de Bas-en-Basset.  
Pour information, le projet est soumis à une enquête publique préalable à la déclaration d’utilité 
publique qui aura lieu du jeudi 22 décembre 2022 9h au mercredi 25 janvier à 17h ainsi qu’a une 
enquête parcellaire en vue de la cessibilité des terrains nécessaires au projet.  
 
Les objectifs de ce projet visent à : 

➢ Aménager la RD 12 en cohérence avec sa fonction de liaison entre un secteur dense en 
industries et le réseau structurant via la RN 88 

➢ Assurer une continuité au sein de la Communauté de communes « Marches du Velay 
Rochebaron » créé au 1 er juillet 2021  

➢ Favoriser une desserte optimale de la commune de Bas-en-Basset et des zones d’activités 
économiques y compris via la RD42 et en particulier pour les poids lourds 

➢ Améliorer les trafics de transit et locaux des véhicules légers, poids lourds, ainsi que les 
conditions de circulation actuellement dégradées 

➢ Prendre en compte le trafic des poids lourds en convoi exceptionnels de 72 tonnes dans le 
choix de la structure de l’ouvrage 

➢ Apporter la sécurité au droit des différents carrefours  
➢ Respecter l’environnement dans un secteur sensible reconnu par le classement en zone 

Natura 2000 (FR8312009 « gorges de la Loire ») 
➢ Renforcer le réseau routier par un maillage efficient, de la qualité d’usage et de sécurité 

intégrant les circulations « mode doux » 
➢ Maitriser les coûts pour les collectivités par remplacement d’un ouvrage « dégradé » qui 

présente des risques structurels. 
 

Une attention particulière a été portée sur les aménagements cyclables en cohérence avec le projet 
de création de liaisons cyclables porté par la Communauté de communes notamment vis-à-vis de la 
connexion de la Gare de Bas/ Monistrol-sur-Loire à la commune de Bas-en-Basset. En ce sens, il paraît 
pertinent de garantir la continuité cyclable avec le futur Pont de Bas-en-Basset.  
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Jean-Paul LYONNET réitère sa demande pour que l’idée du rond-point entre Monistrol-sur-Loire et Bas-
en-Basset soit revue car il ne résoudra pas le problème de la sortie de La Gare. Il faudrait faire une voie 
supplémentaire. Faire des travaux sur le pont enjambant la ligne SNCF apporterait une solution. 
 
Jean-Pierre MONCHER partage cette remarque. 
 
Xavier DELPY souligne qu’au vu de la circulation enregistrée et le type de véhicules (grumiers…) ce 
projet est plus que nécessaire. 
 
Christelle MICHEL-DELEAGE précise que ce projet représente un gros investissement et un effort 
financier pour le Département. 
 
Le conseil communautaire,  
Après avoir délibéré, après vote à main levée, à l’unanimité, émet un avis favorable au projet de 
reconstruction du Pont de la Loire situé sur la commune de Bas-en-Basset et porté par le Département 
de la Haute-Loire. 
  

ENFANCE JEUNESSE 
Rapporteur :   La déléguée communautaire, Claudine LIOTHIER 
 

20- DELIBERATION N° CCMVR22-12-20-20 

OBJET : Mise à disposition de l’accueil de loisirs Le Beauvoir à l’ACIJA  
 
L’ACIJA pilote le dispositif du Contrat Local d’Accompagnement à la Scolarité (CLAS), en lien avec les 
écoles primaires de Monistrol-sur-Loire et de Sainte-Sigolène. La CAF, qui finance ce dispositif, impose 
des normes d’aménagement des locaux afin de répondre avec pertinence aux besoins des enfants 
accompagnés (superficie, aménagement…). 
 
Installé dans les locaux de la maison Brunelles à Monistrol-sur-Loire, conformément à la convention 
de mise à disposition signée entre la Commune de Monistrol-sur-Loire et la CCMVR en date du 
09/03/2007, le CLAS de Monistrol-sur-Loire se voit aujourd’hui contraint de déménager afin de 
répondre à ces exigences.  
 
L’accueil de loisirs du Beauvoir, situé à Monistrol-sur-Loire, n’accueille des enfants que le mercredi et 
durant les vacances scolaires (l’accueil périscolaire se faisant au sein même des écoles). Il dispose d’une 
salle pour l’accueil du groupe « ados » qui n’est utilisée que pendant les vacances, période durant 
laquelle le CLAS ne fonctionne pas. 
 
Au regard de ce qui précède, il a été décidé d’un commun accord entre l’association ACIJA, l’association 
Le Beauvoir et la CCMVR, que le CLAS de Monistrol-sur-Loire déménagerait dans les locaux de l’accueil 
de loisirs du Beauvoir à compter du 02/01/2023. 
 
Jusqu’à présent, la maison Brunelles était mise à disposition gratuitement à la CCMVR par la commune 
de Monistrol-sur-Loire et aucun loyer n’était demandé par la CCMVR à l’ACIJA. En effet, aucun des 
locaux communautaires mis à disposition des associations enfance jeunesse du territoire ne fait l’objet 
d’un loyer. De la même façon, les charges de fonctionnement des bâtiments sont prises en charge par 
la collectivité. Toutefois, la somme que cela représente est valorisée comme une subvention nature 
dans la subvention de fonctionnement annuelle versée par la CCMVR aux associations. La convention 
de mise à disposition du Beauvoir est donc base sur le même principe de gratuité de la mise à 
disposition. 
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Le conseil communautaire,  
Après avoir délibéré, après vote à main levée, à l’unanimité,  

• approuve la convention de mise à disposition proposée, 

• autorise le Président ou son représentant à signer ladite convention. 
 
 

21- DELIBERATION N° CCMVR22-12-20-21 

OBJET : Plan de financement de l’extension du pôle Enfance de La Chapelle 
d’Aurec – Région Auvergne Rhône Alpes  
Depuis septembre 2018, une micro-crèche a été installée au pôle enfance de La Chapelle d’Aurec, à 
titre expérimental, afin de vérifier la pertinence d’une pérennisation d’un tel équipement sur la 
commune. 
 
Par délibération en date du 17/12/2019, le conseil communautaire a donné un accord de principe sur 
la construction définitive d’une micro-crèche sur cette commune. 
 
Une autorisation de commencer les travaux a été accordée par le Département de la Haute-Loire le 
25/11/2021. Le calendrier prévisionnel de l’opération est le suivant : 

- 14/06/2021 : choix de la maîtrise d’œuvre 
- 06/12/2021 – 28/02/2022 : consultation des entreprises 
- 01/08/2022 : démarrage des travaux 
- 01/08/2023 : fin des travaux 

 
Le 25/01/2022, une nouvelle délibération du conseil communautaire a validé les plans 
d’agrandissement de la micro-crèche, le calendrier prévisionnel des travaux et le plan de financement 
suivant :  

DEPENSES PREVISIONNELLES 
D’INVESTISSEMENT 

2022 
RECETTES 

PREVISIONNELLES 
2022 

Travaux  Subventions   

- Clos couvert 313 900 € - Région (CAR) En cours 

- Second œuvre 132 500 € - Département (43.11) En cours 

- Fluides 152 670 € - CAF En cours 

Autres  - Leader 100 000 € 

- Maîtrise d’œuvre 54 000 €   

- Etudes diverses 20 000 € Fonds propres  

  - Autofinancement 573 070 € 

TOTAL  673 070 € TOTAL 673 070 € 

 
Depuis cette date, le plan de financement a pu être affiné en fonction des financements obtenus. Il en 
résulte la répartition suivante :  

Financement sollicité Montant HT % 

Région 269 000 € * 39,96 % 

Leader 100 000 € ** 14,85 % 

CAF 120 510 € *** 17,90 % 

Département CAP 43 Interco 48 946 € 7,27 % 

Autofinancement 134 614 € 20 % 

* en cours de validation     ** avis d’opportunité favorable du 31/03/2022 
*** 60.510 € déjà notifiés et 60.000 € en cours de validation par la CAF 
 
Suite à une demande de subvention adressée à la Région, cette dernière a informé la CCMVR le 
09/05/2022 que le projet était intégré dans le recensement des opérations d’investissement qui seront 
étudiées au regard des dispositifs mis en place par la Région en faveur des collectivités locales. Le 
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dossier étant parvenu à la Région le 10/12/2021, seules les dépenses engagées postérieurement à 
cette date sont susceptibles d’être subventionnées. Les travaux du pôle enfance ayant débuté le 
01/08/2022, cette condition est remplie. 
 
Il est à noter que le plan de financement proposé respecte le plafond de 80% de financement public. 
  
Le conseil communautaire,  
Après avoir délibéré, après vote à main levée, à l’unanimité,  

• approuve le plan de financement proposé 

• autorise le Président à solliciter une aide d’un montant de 269.000 € auprès de la Région 
Auvergne Rhône Alpes 

• approuve le principe d’une prise en charge systématique par l’autofinancement en cas de 
financement externe inférieur au montant prévisionnel. 
 

 

SOLIDARITES TERRITORIALES 

22- DELIBERATION N° CCMVR22-12-20-22 

OBJET : Cours de français langue étrangère  
Rapporteur :   Le vice-président, Patrick RIFFARD 

Le conseil communautaire du 17/05/2022 a approuvé la prise en charge financière des cours de français 
langue étrangère pour les Ukrainiens hébergés sur le territoire de la CCMVR jusqu’aux vacances scolaires, 
soit le 07/07/2022. 
 
Lors de sa réunion du 28/06/2022, le conseil communautaire a approuvé la prolongation de la prise en 
charge financière de ces cours du 01/09 au 31/12/2022. 
 
A ce stade, 17 personnes bénéficient de ces cours :  

- St Pal de Chalencon : 2 familles soit 2 adultes et 1 adolescente. Mais seule l’adolescente est assidue. 
Elle est redescendue ensuite au lycée Léonard de Vinci par l’enseignante pour qu’elle puisse 
rejoindre ses cours. Elle passe le bac de français en fin d’année scolaire. 

- St Pal de Mons : 1 famille concernée soit 3 adultes et 1 enfant 
- Monistrol-sur-Loire : 3 familles soit 5 adultes, 4 adolescents et 1 enfant 

 
Les progrès se font sentir, surtout lorsque les participants sont assidus aux cours et qu’ils participent 
activement à l’oral. Aucune personne n’a arrêté de suivre les cours sans raison valable. 
 
Au regard de la faible participation à St Pal de Chalencon, l’enseignante propose de dispenser les cours 
uniquement à la lycéenne en sollicitant le proviseur du lycée pour qu’ils se déroulent au lycée directement. 
Cela éviterait de payer des frais de déplacement à l’enseignante et éviterait à la jeune une absence 
prolongée des cours. 
 
Les cours ont été estimés à 7.560 € du 01/01 au 30/06/2023, frais kilométriques et temps de préparation 
des cours compris. 
 
Lors de sa réunion du 15/12/2022, les membres de la commission solidarités ont émis un avis favorable à 
la poursuite des cours dès le mois de janvier, de façon à ce qu’il n’y ait pas de rupture pour les familles 
accompagnées.  
 
Le conseil communautaire,  
Après avoir délibéré, après vote à main levée, à l’unanimité,  

• approuve la poursuite des cours de Français Langue étrangère pour les Ukrainiens du 01/01/2023 
au 30/06/2023, 

• approuve la prise en charge financière des frais en découlant. 
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CULTURE 
Rapporteur :  La Conseillère déléguée, Dominique REY-MANIFICAT 
 

23- DELIBERATION N° CCMVR22-12-20-23 

OBJET : Convention territoriale d’éducation aux arts et à la culture tout au long 
de la vie (EAC) 
 
Vu la délibération n°CCMVR220628_01 en date du 28 juin 2022 concernant la modification de statuts 
intégrant la prise de compétence Education artistique et culturelle (EAC) 
Vu la Convention entre l’Etat, la Région Auvergne Rhône-Alpes et le Département pour le 
développement de l’éducation artistique et culturelle 2018-2022 
Vu l’avis favorable du comité de pilotage Culture en date du 14 septembre 2022 ; 
Vu l’avis favorable du bureau en date du 13 décembre 2022 ; 
 
Considérant que l’Education Artistique et Culturelle est une compétence nouvelle de la Communauté 
de communes, fléchée comme une priorité pour le mandat en cours dans le projet de territoire. 
 
Priorité arrêtée par le Président de la République, l’éducation artistique et culturelle tout au long de la 
vie permet au citoyen d’aller à la rencontre de lieux, d’œuvres et d’artistes de bénéficier de 
l'expérience sensible des pratiques artistiques, ainsi que d’acquérir, approfondir et mettre en 
perspective ses connaissances. Ce faisant, chaque individu construit une culture artistique propre, 
s'initie aux différents langages de l'art et diversifie et développe les moyens d'expression en créant des 
ponts entre les imaginaires. Elle constitue aussi un facteur déterminant de la construction épanouie 
d’une personne et de son inscription dans la vie sociale. Inscrite dans un projet culturel de territoire 
plus large, l’éducation artistique et culturelle tout au long de la vie donne sens et cohérence à 
l’expérience culturelle vécue par une personne sur son territoire. Elle doit d’ailleurs être mise en œuvre 
dans un environnement offrant des conditions favorables à la recherche scientifique ainsi qu’à la 
création artistique, à leur diffusion et à leur renouvellement. Elle nécessite également une attention 
soutenue quant à la préservation, la conservation et la valorisation, des collections muséales ainsi que 
du patrimoine matériel comme immatériel. 

L’objectif général de la présente convention vise à faciliter et renforcer l’accès à la culture pour tous 
les habitants du territoire. Elle repose sur des objectifs généraux et des axes d’interventions partagés 
ainsi qu’une coopération territoriale renforcée.  

Offrant un cadre de travail multi-partenarial et transversal, la présente convention invite de surcroît la 
Communauté de Communes Marches du Velay Rochebaron à une approche globale et cohérente de 
sa politique culturelle, en lien direct avec son projet de territoire. Cette convention est un socle de 
réflexion et d’expérimentation qui offre la possibilité à la Communauté de Communes Marches du 
Velay Rochebaron de construire au terme de 5 années un projet culturel de territoire. 
 
Les co-signataires de cette convention sont : la DRAC, la région, le département et la CAF. A travers 
cette convention, ils s’engagent à accompagner la CCMVR dans son développement culturel en 
proposant notamment des aides financières (estimées à 35 000€/an). 
 
Convention provisoire en annexe (en cours de finalisation). 
 
Patrick RIFFARD note le budget alloué de 35 K€ par an sur 5 ans, qui permettra de développer des actions 
transversales dans plusieurs domaines, aussi bien dans le patrimoine matériel qu’immatériel. 
Dominique MANIFICAT rappelle que les services ont déjà commencé de travailler en transversalité.  
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Le conseil communautaire,  
Après avoir délibéré, après vote à main levée, à l’unanimité,  

• approuve le principe de ce conventionnement,  

• autorise le Président à signer la convention, 

• autorise le Président ou son représentant à effectuer des demandes de subventions dans ce 
cadre, 

• autorise Monsieur le Président ou son représentant à accomplir tout acte nécessaire à 
l’exécution de la présente délibération. 

 

24- DELIBERATION N° CCMVR22-12-20-24 

OBJET : Ecole Intercommunale de Musique et Danse Intercommunale (EIMD) – 
Gestion en régie directe au 1er janvier 2024. Accord de principe. 
Rapporteur :  La Conseillère déléguée, Dominique REY-MANIFICAT 

Vu les statuts de la Communauté de Communes Marches du Velay Rochebaron (délibération N°CCMVR22-
06-28-01 du 28 juin 2022) ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral (en attente de signature à ce jour) portant sur la modification des statuts de la 
CCMVR (visée ci-dessus) ; 
 
Vu le projet de territoire de la Communauté de Communes Marches du Velay Rochebaron validé le 29 juin 
2021 (délibération CCMVR21-06-29-01) et notamment la fiche Action 44 « Développer le projet de l’EIMD »; 
 
Vu le rendu de l’étude du cabinet Landot et Associés sur les différents modes de gestion possibles de 
l’EIMD ; 
 
Vu l’avis favorable du COPIL Culture sur une reprise en gestion directe de l’EIMD au 1er janvier 2024 ; 
 
Vu l’avis favorable de la Conférence des Maires du 22 novembre 2022 sur la présentation les impacts ; 
 
Vu l’étude du dossier (mode de gestion cité ci-dessus) au Bureau du 13 décembre 2022; 
 
Une modification du mode de gestion doit permettre de trouver un bon équilibre entre pilotage de 
l’établissement par la force publique (intercommunalité) et une certaine autonomie du point de vue du 
projet pédagogique, artistique et culturel.  
L’EIMD pourra devenir conservatoire à rayonnement intercommunal. 
 
Cette « intercommunalisation » – supposant un nouveau mode de gestion, s’inscrit dans le cadre d’une 
volonté politique de structurer les enseignements artistiques à l’échelle du territoire intercommunal et d’en 
faire un vecteur fort d’attractivité et de démocratisation culturelle. 
 
A cette politique visant aussi la valorisation des pratiques en amateurs (impliquant l’EIMD en tant que 
structure de ressources au profit des associations) correspond une redéfinition du projet d’établissement 
de l’EIMD en affirmant un rôle fort dans les domaines de la formation artistique, de l’éducation artistique 
et culturelle, de l’aide à la création, de la diffusion musicale et chorégraphique, de l’accompagnement des 
artistes émergents, de l’ingénierie de projets (capacité à occasionner de la transversalité). 
 
Jean-Paul LYONNET demande pourquoi un accord de principe est nécessaire. La gestion en régie est-elle 
une obligation ? D’autres possibilités avaient été évoquées mais pas vraiment étudiées. Aujourd’hui qu’en 
est-il de ces réflexions, y-a-t-il de meilleures solutions ? L’arrivée d’une vingtaine de nouveaux agents 
changera la structure de la collectivité. La période Covid a malmené le secteur associatif. Cela risque de 
créer un effet “boule de neige” avec les autres associations. 
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Dominique FREYSSENET rappelle que cette action est inscrite dans le projet de territoire. L’EIMD en chiffres 
c’est 6 000 personnes concernées sur le territoire. C’est notre plus grosse association intercommunale. Sur 
l’éventuel « effet boule de neige » pour d’autres associations de passer en régie directe, ce ne sera pas dans 
le même ordre de grandeur. 
La crise du Covid a fragilisé les associations (bénévolat) notamment celles qui gèrent du personnel avec 
budget. L’EIMD est dans ce cas (budget de 500 K€). S’il n’y a plus l’association il n’y aura plus de culture sur 
le territoire.  Lors du mandat précédent la question de gestion de l’EIMD avait été abordé (tout comme la 
MJC mais sans suite pour cette dernière). 
Les modes de gestion type SPL ou SEM ne sont pas appropriés, trop éloignés du mode de fonctionnement 
actuel. L’étude a montré que la meilleure solution était la régie directe. 
Il rappelle que les communes sont représentées dans chaque commission, d’où l’intérêt de suivre les 
réunions. 
Le passage en conservatoire bénéficiera non seulement aux musiciens mais à tout le territoire. 
 
Christine PETIOT demande des éléments supplémentaires pour donner un avis éclairé. Elle est inquiète sur 
cette évolution. Tout le monde n’est pas au courant des travaux de la commission Culture. 
 
Dominique MANIFICAT précise que ce sont aux élus municipaux à faire remonter les informations auprès 
des conseils municipaux. 
 
Yves BRAYE demande quelle serait la plus-value d’une gestion en régie directe. 
 
Xavier DELPY observe que le dossier a largement été évoqué en commission culture. Il aurait d’ailleurs aimé 
que le débat s’y fasse. Le travail a conduit à convenir que le meilleur outil est la régie. 
 
Luc JAMON est surpris par la méthode : il s’agit d’un sujet sérieux. Il faudrait revoir l’étude LANDOT qui 
proposait plusieurs scénarios. 
 
 
Luc JAMON note que si la collectivité intègre en régie 20 agents. A à ce stade les élus ne disposent pas des 
moyens pour choisir un mode de gestion. Il aurait aimé que tout l’ensemble du travail d’étude soit fait. 
 
Dominique MANIFICAT demande pourquoi le travail de la commission Culture est remis en cause. 
 
Luc JAMON ne préjuge pas que la régie directe soit mauvaise situation. Il sait que du travail a été réalisé sur 
ce dossier, mais ce n’est pas assez abouti à ce stade. Il faut présenter des éléments complémentaires à ceux 
déjà présentés. Il revient sur le nombre important de personnes à intégrer. Il souhaite revenir sur ce qu’a 
dit Dominique FREYSSENET en parlant de l’EIMD « on ne joue pas dans la même cour » : il faut être vigilant 
car le secteur de l’enfance-jeunesse en associatif représente aussi un grand nombre de salariés. Ce projet 
est dans le projet de territoire, certes mais aujourd’hui il pense que c’est prématuré, il reste encore du 
travail à faire. 
 
Xavier DELPY précise que ce rapport est présenté pour apporter un point de départ pour avancer sur cette 
discussion. 
 
Dominique FREYSSENET fait remarquer, en tant qu’ancien Vice-Président en charge de l’Enfance-Jeunesse, 
que les gestions enfance-jeunesse étaient à l’origine communales avant d’être associative. 
En tant que Vice-Président délégué à la culture, les choses avaient bien avancé avant qu’il n’y ait un blocage 
par la commune de Monistrol-sur-Loire. Aujourd’hui il convient de se positionner sur un scénario car cela 
ne sert à rien de travailler sur une piste pour finalement ne pas obtenir le résultat attendu.  
 
Luc JAMON souhaite engager les discussions, il n’y a pas d’urgence. 
 
Christian BONNEFOY espère que le Président aura autant d’engagement à mettre en 
régie l’eau et l’assainissement lorsque viendra le transfert de ces compétences.  
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Alain SAEZ dit que si on passe en régie on ne pourra plus revenir en arrière. La SPL pourrait être une solution. 
 
Antoine GERPHAGNON se demande si avec autant de tension dans les débats il convient de voter 
aujourd’hui. 
 
Dominique MANIFICAT est étonnée et remarque qu’il y ait toujours autant de débat sur les sujets Culture, 
et pas dans les autres thématiques. 
Yves BRAYE se questionne sur quelle est la meilleure forme de gestion. Il présume que la régie ne coûtera 
pas moins chère. Peut-être qu’il conviendrait plutôt de délibérer sur une poursuite de l’étude des modes 
de gestion ? 
 
Jocelyne DUPLAIN demande ce que deviendra l’EIMD si la gestion ne passe pas en régie. 
 
Dominique FREYSSENET estime que ce sera fini. 
 
Xavier DEPLY conclut le débat en proposant de modifier l’intitulé de la question. Il propose que le conseil 
se prononce sur un accord de principe sur la poursuite des études pour la mise en place d’une gestion en 
régie directe de l’Ecole Intercommunale de Musique et de Danse. 
 
Le conseil communautaire,  
Après avoir délibéré, après vote à main levée, à la majorité (Pour : 31 / Contre : 0 / Abstention : 11) 

• donne son accord de principe sur la poursuite des études pour la mise en place d’une gestion 
en régie directe de l’Ecole Intercommunale de Musique et de Danse. 

• charge le Président de mettre en œuvre ce projet. 
 
Dominique FREYSSENET prend la parole pour son départ (renouvellement intégral du Conseil municipal de 
Sainte-Sigolène - 1er tour : le 22 janvier 2023). Il évoque les 22 années passées à la Communauté de 
Communes, avec parfois des moments difficiles mais toujours avec plaisir. Il a vécu aussi l’évolution de 
l’intercommunalité. Il remercie les techniciens, le Président, la DGS de la CCMVR et ses collègues élus.  
 

 

34 - OBJET : Décisions prises dans le cadre des délégations au Président / au 
Bureau    

 
Décisions du Président 2022 (du 17-11-2022 au 12-12-2022) 

N° Date Objet 

20221129-01 29/11/2022 

Signature d'une décision d'attribution relative au marché de 
collecte et de transport du verre d'emballage ménager sur le 

territoire pour une durée de 3 ans. L'entreprise retenue pour ce 
marché est GUERIN LOGISTIQUE, pour un montant total du 

marché de 165 354,00€. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Decisions du Bureau 2022 (du 17-11-2022 au 12-12-2022)
1 Date Objet

D
 E

C
 B

 U
 2

 0
22

-1
1-

22
-0

 1

2 2 /11 /2022

Attribution de subvention Fonds d'Intervention Local (FIL) pour
Cofinancement Leader — Metal Color Europe — Sainte Sigolene.
L'entreprise Metal Color Europe, specialisee dans le traitement
de surface par laquage industriel, prevoit l'acq uisition de materiel
professionnel pour la modernisation de son outil de production a
Sainte Sigolene : Cabine de pe inture , unite de lavage,

corn presseur, echangeur thermique.
Cotlt total du projet : 158 814.42 €
Montant LEADER: 25 410.31 €
FIL Marches du Velay Rochebaron : 6 352.58 €
Autofinancement/Emprunt : 127 051.53 €

Fin de la séance a 20h40

Fait a Monistrol sur Loire, le 31JAN. 2C13

Le President, Xavier DELPY

Marches du Velay Rochebarer

La secretaire de séance, Claudine LIOTHIER
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